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DISTRICT DE FOOTBALL DE LA MAYENNE 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 
 
 
 

1. Validation PV 
 

Les PV suivants sont adoptés : 
 . PV 19 du samedi 15 juin 2024 
 . PV 1 du mardi 9 juillet 2024 
 . PV 2 du lundi 15 juillet 2024 
 . PV 3 du mardi 16 juillet 2024 
  . PV 4 du mardi 23 juillet 2024 
 
 
 
2. Courriel clubs 
 

- Pris acte du mail du 5 juin 2024 de l’ASL MONTIGNÉ LE BRILLANT (526701) 
- Pris acte du mail du 27 juin 2024 de l’US FOUGEROLLES DU PLESSIS (502219) 
- Pris acte du mail du 3 juillet 2024 de l’AS MESLAY DU MAINE (502271) 
- Pris acte du mail du 3 juillet 2024 de l’US BALLOTS (548732)  
- Pris acte du mail du 5 juillet 2024 du FC LASSAY LE HORPS (502400) 
- Pris acte du mail du 8 juillet 2024 de l’US PARIGNÉ/BRAYE (529592)  
- Pris acte du mail du 11 juillet 2024 de l’US PRÉ EN PAIL (502058) 
- Pris acte du mail du 25 juillet 2024 de l’ES BEAULIEU/OUDON (522679) 
- Pris acte du courrier de la mairie de VAIGES   

 
 
 
 
 
 
 
 

Commission  Section Seniors et Vétérans  
   

Saison 2024-2025 Date : Mercredi 7 Août 2024 – Séance ouverte à 19 h 00 PV n° 5 
   

Présidence M. Pascal PERRET    
   

  Présents 
 

  
 MM.  Claude BARRÉ, Yoan FOUASSIER, Jean-Paul NOUVEL et Nicolas 
POTTIER. 
 

 
 
  

  Absent Excusé  M. Alain CAILLET  
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3. Règlements Coupes et Challenges 
 
 
 
 
La prochaine réunion de la Commission Départementale d’Organisation des Compétitions aura lieu le mardi 20 
août 2024 à 16 Heures.  
 
 
 

Le Président de la commission 
                                                                                                                                                                                                                                                          

Pascal PERRET 

 
 
 


